
 

 

 

 
Institution régionale de contrôle externe des finances publiques 

 
 

Nom de l’institution Chambre régionale des comptes Bourgogne-Franche-
Comté 

Site internet https://www.ccomptes.fr/fr/crc-bourgogne-franche-comte  

Adresse postale 28-30, rue Pasteur  
CS 71199  
21011 DIJON CEDEX 

Courrier électronique bourgognefranchecomte@crtc.ccomptes.fr 

Téléphone +33 3 80 67 41 50 

Statut de l’institution Juridiction financière indépendante 

Compétences de contrôle 779 organismes publics relèvent de la compétence de la 
chambre pour 13 milliards d’euros de recettes de 
fonctionnement. 
Les principaux organismes contrôlés sont les collectivités 
territoriales (Région, départements, communes, 
établissements publics de coopération intercommunale – 
EPCI), les établissements de santé et les établissements 
sociaux et médico-sociaux publics et privés, les 
organismes publics d’habitation à loyers modérés, les 
établissements publics locaux d’enseignement, les 
services d’incendie et de secours, etc. 
Missions : jugement des comptes du comptable public, 
contrôle des comptes et de la gestion, contrôle des actes 
budgétaires pour avis. 
 

Organisation interne Le président définit les axes prioritaires de vérification et 
établit le programme annuel de travail de la chambre, 
après avis des magistrats et du procureur financier. Il 
préside ainsi que les présidents de section les formations 
de délibéré de la chambre. 
Les magistrats mènent les contrôles dont ils sont chargés, 
sur pièce et sur place. Ils présentent à la collégialité les 
résultats de leurs travaux. 
Le procureur financier représente le Procureur général 
près la Cour des comptes et exerce les fonctions du 
ministère public auprès de la chambre régionale. 
Des vérificateurs apportent leur concours aux magistrats 
auprès desquels ils sont affectés. 
Les services support dirigés par le secrétaire général sont 
notamment composés du greffe, de la documentation, et 
du service des archives. 
La chambre régionale est divisée en deux sections entre 
lesquelles se répartissent les champs de contrôle de façon 
géographique. 

Personnel 51 personnes, dont 17 magistrats et 20 vérificateurs 

Budget total 2018 236 600 € hors rémunérations d’agents 

Président Pierre Van Herzele 



Région 
 
 

Nom de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Site internet officiel https://www.bourgognefranchecomte.fr/  

Capitale Dijon 

Superficie de la région 47 784 km2 

Population 2,821 millions d’habitants 

Niveaux d’administrations 
inférieurs 

8 départements, 3 892 communes 

Budget 2018 de la région 1,5 Md€ 

Dettes 607 M€ en 2016 

 


